
DIRECTION  DE  LA JEUNESSE  ET  DES  SPORTS

Sous  Direc t io n  de  l’Actio n  Sportive
Servic e  du  Sport  de  Haut  nivea u  et  des  conc e s s i o n s  sport ive s
Burea u  du  Sport  de  Haut  nivea u  

Année  2022
Délibéra t ion  2022  DJS  59

SASP  PARIS  BASKETBALL

1/  PRESENTATION  GENERALE

Conformé m e n t  au  Code  du  spor t,  le  groupe m e n t  sportif  est  composé  d’une
associat ion  suppor t  loi  1901,  le  Paris  Basket  Bal  Association  ancienn e m e n t
dénomm é  l’Association  pour  la  Promotion  du  Basketball  à  Paris  et  d’une  S.A.S.P.
(Société  Anonyme  de  Sport  Professionnel),  le  Paris  Baske tball.  Elles  ont  conclu
une  convention  le  2  juillet  2018  en  application  des  articles  L.122  -14  et  suivants
du  Code  du  Sport.  Deux  avenan ts  à  cette  convention  ont  été  réalisés  le  30
octobre  2018  et  le  3  juillet  2019  afin  d’organise r  les  responsa bili tés  respec tives
de  l’associat ion  et  de  la  société  dans  le  cadre  de  la  gestion  et  du  développe m e n t
du  centre  de  formation.

Les  droits  spor tifs  et  adminis t r a t ifs  sont  la  proprié té  de  l’associat ion  qui  est
l’association- suppor t  de  la  SASP.  Le  Paris  Basket  Ball  Association  a  rache té ,  à
cet  effet,  les  droits  de  l’associa tion  Hyères  Toulon  Var  Baske t  qui  les  détenaien t
dans  le  cadre  de  la  participa tion  du  club  professionn el  Hyères  Toulon  Var
Basket  à  la  saison  spor tive  de  PRO  A 2017- 2018.  Celle- ci  a  conclu,  en  date  du  14
avril  2018,  une  «  coopéra t ion  terri toriale  de  clubs  »  (CTC)  avec  trois  clubs  :  la
Domrémy  Basket  13,  le  Ménilmonta n t  Paris  Sports  et  le  Club  Sportif  du
Ministè r e  des  Finances  (section  baske t).

Il  est  convenu  que  les  termes  «  Groupem e n t  Sportif  »  ou  «  Paris  Basket  »
désignen t  indifférem m e n t  l’ensemble  consti tué  par  l’association  et  la  SASP.

L’associat ion  assume  la  gestion  et  l’animation  des  activités  liées  à  la  section
amateu r  du  Groupe m e n t  Sport if  ainsi  que  la  gestion  du  centr e  de  formation.  Au
titre  de  la  saison  2020- 2021,  l’associat ion  assure r a  la  gestion  et  l’animation  des
activités  liées  à  la  section  amate u r  du  groupe m e n t  spor tif.

La  SASP  Paris  Basketb all  assure  la  gestion  et  l’animation  de  toutes  les  activités
liées  à  l’équipe  professionn elle  masculine.  L’équipe  professionn elle  joue  ses
matchs  à  domicile  à  la  Halle  Carpen tie r  (13 e)  ou  dans  des  enceint es  spor tives
parisienne s .  
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Le  Paris  Basketba ll  accède  à  la  division  ELITE  à  l’issue  de  la  saison  2020- 2021,
pertu rb é e  par  la  crise  sanitai re ,  en  termina n t  à  la  2 ème  place  du  championn a t .

Dans  les  catégories  jeunes ,  l’arrê t  prémat u r é  de  la  saison  ne  permet  pas  de
dresse r  un  vrai  bilan  spor tif  mais  le  centr e  de  formation  s’est  struc tu r é  et  les
équipes  U18  et  NM3  ont  chacune  assurée  leurs  maintiens  dans  leurs  divisions
respec tives .

2/  PRESENTATION  JURIDIQUE  DE  LA SASP  PARIS  BASKETBALL


Num é r o  SIRET  : 488  120  452  000  39

Adres s e :  81,  bouleva rd  Massen a  75013  – PARIS  

Mem br e s  du  Cons e i l  d’admi n i s tr a t i o n  : 

Prés id e n t  : M.  David  KAHN

Direc t e u r  Généra l  Délé g u é  : Non  nommé  en  date  du  13  novemb re  2019

Mem br e s  du  CA : D.  KAHN,  E.  SCHWARTZ,  J. STEINER.

Objet  : Gestion  d’une  équipe  professionnelle  de  baske t .

3/  PRESENTATION  JURIDIQUE  DE  L’ASSOCIATION     : 

Paris  Basket  Ball  :  associat ion  ancienne m e n t  dénomm é  Association  pour  la
promotion  du  basket  à  Paris.  Elle  est  dirigée  par  Madam e  Ramatou  DIALLO.  Elle
s’occupe  de  la  gestion  des  équipes  amateu r s  et  du  centr e  de  formation.  

4/  PRESENTATION  FINANCIERE  DE  LA SASP

1ère  saiso n  sport iv e  201 9 - 202 0  du  club.
Compt e s  de  résul ta t s  en  date  du  30  juin  20 2 1

Produits  d’exploita t ion  :   1   772  450€
Charges  d’exploita t ion  : 3   266  325€
Résulta t  exploita tion  :    - 1  493  875  €
Résulta t  Financier  : -5345€

5/    PROPOSITION  DE  SUBVENTION  POUR  20 2 2     : 450     000   €

Le  montan t  de  la  subven tion  est  en  augme nt a t ion  de  50  000  euros  par  rappor t  à
celui  accordé  pour  l’année  2021.  

6/  AIDES  ANTERIEURES     :
201 9   : 400  000€
202 0   : 400  000  €   et  march é  Billette rie  27  760€  +  10  000€
202 1  : 400  000  €
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Le  maintien  du  soutien  financier  de  la  Ville  de  Paris  reste  indispens a ble  compte
tenu  des  efforts  réalisés  par  le  club  qui  a  accédé  à  la  divion  ELITE.  Un  marché
d’achat  de  prest a t ions  de  billet te r ie  d’un  montan t  de   30  171  €  +  3000€  de
tranch e  optionnelle  est  égaleme n t  passé  avec  le  club  pour  la  saison  2021- 2022.  
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